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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 18 juin 2003

N°2003.06.A.1.1.
OBJET : 
APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU SAVI
Le dix huit juin deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL, Mme GABILLAT, M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. NOYANT, M. COUSTEAU, Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. B. MAURICE, M. METAIS, M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme MALOT

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. BLONDEAU

Absents excusés : M. PLOQUIN, M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. PARIS à M. AUDET, M. THALINEAU à M. PALAT, M. LE NOACH à M. REVECHE, M. BALANGER à M. ARRAULT, M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD

Secrétaire de séance : M. MAGNIOT

Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre en date du 28 avril 2003, relative à la modification des statuts du Syndicat, s’articulant autour de 4 pôles :
1. Extension du périmètre du Syndicat à l’ensemble des affluents de l’Indre entre les communes de Courçay et de Pont de Ruan,

2. Introduction de nouveaux membres dans la composition du Syndicat et sortie de certains,

3. Renforcement des compétences du Syndicat dans les buts suivants :

a. Participer à la défense contre les inondations.

b. Participer à la lutte contre la pollution et donc à la conservation et à la protection des cours d’eau.
c. Participer à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des formations boisées riveraines.
4. Changement des règles de contribution des membres.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le projet de statuts du Syndicat d’Aménagement de la Vallée de l’Indre, dont le texte est annexé à la présente délibération ;
· D’accepter la sortie de certains membres :
· Artannes-sur-Indre

· Esvres-sur-Indre

· Montbazon

· Monts

· Truyes

· Veigné

· Pont de Ruan

· Communauté de Communes d’Azay le Rideau en substitution
· D’accepter l’adhésion des nouveaux membres :
· Communauté de Communes du Val de l’Indre (en adhésion directe)

· Communauté de Communes du Pays d’Azay le Rideau (en adhésion directe)

· Communauté de Communes Loches Développement

· Joué-lès-Tours

· Chambray-lès-Tours

· Druye

· Le Louroux

· Tauxigny

· St Bauld

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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